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Pêche, clans-pêcheurs et développement en Nouvelle-Calédonie 

ISABELLE LEBLIC 

FISHING,  FISHING  CLANS  AND  DEVELOPMENT IN NEW CALEDONIA 

ABSTRACT 

A knowledge of Kanake social organization (the indigenouspopulation ofNew Caledonia) and  the role that 
jïshing clans hold within it,  is an indispensable precondition for understanding the successes andfailures of marine 
development projects, a question of crucial importance for New Caledonia. The magical foundations of technical 
activities such  asfishing  laws, hierarchies between clans, the overall scheduling of catches and the distribution of 
foodstuffs,  even today remain the unavoidable framework of any rejlection on  Kanak Society, and even more so of 
any economic intervention from the outside. This article also enables us to see, on the basis of concrete examples, 
what are the constraints and opportunities of ethnological research in the face of different environmental 
development policies produced by the political powers. 

Aucun  développement  économique  ne  sera  possible  sans  la  prise  en  compte  des  données  culturelles, et le 
peuple  kanak  est  seul à pouvoir  définir et mettre en oeuvre  le  développement  spécifique de son  pays ... toute  entreprise 
de << développement << qui  ne  partirait  pas de la  réalité kanak est  vouée à l’&hm et même  au  sous-développement 
(WAMYTAN, 1985 : 7). 

1. INTRODUCTION 

1.1. Situation  de la  pêche  en  Nouvelle-Calédonie 

La~chelapluscourammenteffectuéeparlesKanak.estunep~helagonaire,àl’in~rieurdulagonetjusqu’au 
rkif barrière  inclus,  par  des  bateaux de moins de 10 m pratiquant  la  pêche au filet  maillant, à la traîne età la palan- 

In:LaRechercheFaceàlaPêcheArtisanale,Symp.I~.ORSTOM-IFREMER,Mo~pellierFrance,3-7juiIlet1989,J.-R.Durand, 
J .  Lemoalle et J .  Weber ( eh . ) .  Paris, ORSTOM, 1991, t .  II : 747-756. 
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grotte,  des  poissons  lagonaires,  crustacés, trocas, Enitiers et holothuries, pour l’auto-consommation,  l’approvision- 
nement  du  marchg 1-1 et l’exportation  (trocas et holothuries  exclusivement). 

Le lagon  et la zone  c6tikre sont des Ccosystkmes  relativement  fragiles  qui  sont  donc réservks au  développe- 
ment delaplkhe artisanale. Cettewhe est le fait tamt des pkheurs professionnels que des  plaisanciers. L’imprtance 
de la pêche  plaisamcih-e est en effet  l’une  des  caracteristiques de la pi%he calkdonienne. Si p u r  l’annCe 1984, les 
prises des pikkeurs professionnels  sont  estimQs â 3 504 tonnes,  celles  des  plaisanciers,  bien que méconnues car 
difficilement  quantifmbles,  leur  seraient tr5s sup5rieures @eut-$tre entre 3 O00 et 4 O00 tomes). Ce qui p s e  de 
nombreux  pmblbmes pur l’essor  véritable  des groupements cwp6ratifs de pêcheurs  qui  s’affrontent à une 
concurrence  difficilement  maîtrisable,  l’importance de cette  pêche  plaisancikre  limitant  les  débouchés p u r  la vente 
du  poisson sur NoumCa (actuellement  seul  marché  réel). En effet, comme il Ctait souligné  aux Ctats Généraux  du 
DCveloppement en juillet 1983, (p.72) : <<La  majeure  partie  des  produits de la  mer consommks localement  est le fait 
de ce que l’on peut appeler (...) la @Che de plaisance,,. Le marche local de consommation  du  poisson  comportant ses 
limites - on estimait en 1983 à 600/1 00.0 tonnes  annuelles  la  production  supplémentaire  possible  au  niveau de 
l’ensemble  du Territoire -, il  conviendrait,  pour assurer un développement  correct de l’activité de pêche  profession- 
nelle,  d’arriver à rauire l’importance de la ccvente  au noir, des  produits de la mer. 

Une des  spdcificités  des pCcheurs kanak est que peu d’entre  eux sont comptabilisCs par l’administration 
territoriale  des @ches comme ccpêcheurs  professionnels,,,  la  plupart  pratiquant  leur activité sans licence de pêche. 
Ils sont  donc  considérbs, d’un point de vue administratif, comme ccplaisanciers>,.  Mais, les pCcheurs kunak 
appartiennent  génCralement B un clan  pêcheur  traditionnel : aussi,  bien  que  <<non-professionmels~> au sens strict du 
terme,  l’existence de ces clans-pêcheurs  fait  que je considkre les pCcheurs k U ~ k  comme des professionnels de 
l’exploitation  halieutique. 

ER Nouvelle-Calbdonie,  les  pêcheurs kanak - ceux  définis comme tels - ne sont  pas  les  seuls h avoir  accbs i 
la mer et à ses ressources : en outre,  les membres des  c<clans-pkheurs>>  pratiquent Cgalement la  culture  des  ignames 
et des taros, etc. Il est donc  nécessaire de dbfinir prkistment le  statut  des pCcheurs dans  le  syst5me  social  des groupes 
ctudiés. 

1.2. BZcke et société kanak 

ER rkgle gknbrde, la pEche est rCservCe  aux  hommes : les  femmes  ne  sont habilitks traditionnellement  qu’h 
la collecte  des  coquillages,  poissons  et crustacés du  rivage.  Au-delà de ce partage  sexuel  des Gches, la capture des 
animaux marins s’inscrit &RS une  organisation  et  UR^ representation  particulikres du travail. Dans l’ensemble des 
zones enqui%es, j’ai pu constater que la maltrise de la  symbolique de la  pêche  dans  l’organisation  sociale passe par 
ladivision del’mivers social en différents clans, chacun  ayant,au  niveau  théorique  tout  du  moins, UR rôle et une  place 
spkcifiques.  C’est  ainsi  que certains sont présentés  comme clans-pCcheurs ou bien comme habitants  du  bord  de  mer, 
ayant  en  charge son exploitation.  Mais  cette  spécialisation  n’est  que  partielle  puisque pêcheurs et non-ficheurs 
pratiquent tous,maisdanscertaines conditions,  horticulture  et  activité  halieutique. On doit  donc  distinguer  deux  types 
de pêche : l’une  collective, pratiquCe par les seuls clans-pêcheurs - que je qualifierai de cccoutumièrea - permettant 
d’assurer les Cchanges cCrhoniels et  l’approvisionnement de la  population de certaines  es@ces de poissons dits 
<<coutumiers% ; l’autre  individuelle,  pour  la  consommation  familiale,  permise B tous â condition de ne pas capturer 
ces poissons <coutumiers>>. Répondre  du titre de clan-pêcheur suppose Ctre reconnu détenteur  des  connaissances et 
objets  magico-religieux  (Isratiquesrituelles et propitiatoires)  nkcessaires h la  capture des animaux  marins.  La  pratique 
technique  est  donc  subordonnée à cette  autorité  magique (LEBLIC, 1989). 

A 1% des Pins par exemple,  il  existe  deux  catégories de clans-pêcheurs.  Les  clans  les  plus  anciens de l’île 
qui  détiennent  les  grandes  magies gCnCrales pour la pCche et ont le statut klevC de premiers  occupants du  pays, 
fondateurs de la  <<chefferie%.  En conshuence, s’ils participent aux pkhes ~cco11ectives>>,  ils  sont  bien  distingués  des 
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clans  <<serviteurs>>  qui  pratiquent  la  pêche à la  demande  expresse  du  <<grand  chef>> pour préparer  les  échanges 
c6rémoniels  ou  répondre à un  don d’igname  par un contredon équivalent de poisson. Ces clans  <<serviteurs>>  sont 
soumis à l’autorid rituelle  des  clans-pêcheurs  anciens. 

La fonction  politique  et/ou  économique - presque  toujours  liée àdes prérogatives  rituelles - qu’assume un clan 
au sein des  institutions kanak communément  appelées>>chefferies>>y  loin  d’être  héritée  une  fois  pour  toute, se 
comprend  comme le  rhultat d’une  histoire.  L’ordre et les  conditions  d’arrivée dans le territoire  déterminent les 
statuts.  N’&happant  pas à cette  r&gle, le clan-@heur  peut  occuper,  selon  les  chefferies,  des  positions  aussi 
différentes et variees que celles d’ancien-fondateur-premier occupant, d‘&ranger employé  comme  <<chef>>  ou à 
l’inverse  comme  <<serviteur>>,  guerriers ou messager-médiateur auprh des  terroirs  voisins ... cette  distribution 
n’excluant  pas  des  situations de cumul ou, au contraire, de démultiplication  des  rôles.  Aussi est-il nécessaire 
d’appréhender la place  et le rôle des  groupes de pêcheurs  dans  la  structure  sociale - celle-ci  étant  hiérarchisée en 
fonction de l’ancienneté - y  grâce au  recueil  des  généalogies,  des  histoires  des  clans, leur origine, leur mobilité,  leur 
implantation  actuelle et la  façon  dont  ils  ont  été  accueillis ... Ce  statut  socio-politique de chaque  clan  est  une  donnée 
importante, àprendre en  compte dans toutes  opérations de développement,  si on ne veut  pas  entrer en contradiction 
avec  la  structure  sociale  traditionnelle. 

2. LES  GRANDES  CARACTÉRISTIQUES  DES  POLITIQUES  DE  DÉVELOPPEMENT 
EN NOUVELLE-CALÉDONIE 

L’ensemble des politiques de développement  mises en place  en  Nouvelle-Calédonie  depuis  une  dizaine 
d’années  ont  toujours  reposé  sur  les  mêmes  principes et a priori. Partant de la  volonté  d’insérer  les Kanak dans 
l’économie de marché, les gouvernements  successifs ont essayé de développer les différents  secteurs  éconorniques 
(agriculture,  élevage,  pêche,  etc.),  essentiellement  en  aidant à l’implantation de coopératives  ou de groupements 
d’intérêt  économique (GE). En effet,  il  est une idée rque tr&s  répandue  en  Nouvelle-Calédonie  selon  laquelle 
l’organisation  coopérative  du  travail et de  la  production  correspondraità  l’organisation  sociale  traditionnelle kanak. 
La méconnaissance de la société kanak a  toujours  favorisé le développement  denmythes>>, tous plus  fantaisistes  les 
uns  que les autres ; parmi  eux, le <<collectivisme>>, le <<communisme  primitif>>  des Kanak qui ne connaissent  par la 
propriété  privée.  Comprenant mal  l’appropriation  clanique  des  terres,  les  Européens  ont  conclu à une  collectivisation 
des  biens, du  travail,  etc.  En fait chaque  famille  reçoit  des  droits  sur  telle ou telle  portion de terres  qu’elle  cultive 
individuellement.  D’où  une  inadéquation  quasi  constante  des  politiques de développement  mises  en  place. 

Ces  politiques de développement se sont appuyks, à partir  des  années  1970,  sur  des  organismes  locaux 
chargés de promouvoir les activités  économiques de la  brousse  par  l’interm6diaire  d’actions  spécifiques et de 
subventions.  Ainsi  en  est-il du  FADIL (puis de I’ODIL)  qui, dans le  secteur  de  la  pêche,  a étéà l’origine  del’opération 
<<bateaux>, et a  incité  au  développement  des  coopératives. 

2.1. Le Fonds  d’Aide au Développement  de  l’Intérieur et des Iles (FADIL) 

Le FADIL,  <<conçue  comme  une  structure  déconcentrée  d’intervention du Fonds  d’Intervention  pour le 
Développement  Economique et Social>>(FIDES)n  a  été  créé  le 1” juillet 1975, àParis, en conseil  ministériel  restreint 
(DOUMENGE, 1982 : 339). En fait, le  FADIL  était  l’interprète  local  d’une  politique  définie  en  métropole ; <<le 
gouvernement se voulait le maître  du  jeu à travers un contrôle  administratif étroib (GUIART, 1988 : 54). 

<<Avant  1975,  rien  n’existait  pouvant  permettre  aux  Mélanésiens  l’acc&s à la  production,  la  possibilité  de 
participerà la  vie  économique du Territoire,  toute  création  exigeant un financement  avec un apport  personnel et des 
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garanties  pour  pouvoir  contracter des emprunts>>. (WAMYTAN, 1984 : 10). Son but était donc  d’<<inciter les ruraux de 
Nouvelle-Gal6donie B de nouvelles  formes de production  par  l’attribution de primes d’Qui ment et de bonification 
d’intér&w (DOUMENGE, 1982 : 339) en permettant  aux Kanak de Mn6ficier  d’emprunts pour des 
developpement. Le caracere incommutable  et  insaisissable  des  terres  des rtserves - ne pouvant  servir de garanties 
sous formed‘hptki5que -ne leur  donnait pas acc$s au crMit.  Pour prmetee le  dCveloppement de labrousse, il fallait 
donc  trouver un moyen da surpasser cette difficuld. Aussi le FADE fut ccpdellement c o n p  comme 1’ClCment 
financier  pouvant  substituer sa garantie  aux  sfiretés hypotkkaires exighs par  les  organismes de c r a i b  (idem). 

2.2. L’Office  de Cveloppement de I’IntCrieur et des Iles (ODE) 

En 1982, le FADE est remplacé par I’ODL, office  d’état som la  présidence  du  Haut-Commissaire, crée par 
ordonnance  gouvernementale en mEme temps  que  l’Office  foncier et l’Office  culturel,  regroupant l’Ctat, le Territoire 
et les  communautes  mklantsiennes - chefs et conseils de clans y participent en tant que cccoutumiema. Sa  mission, 
comme p u r  le FADE, est la promotion  mClan6sienne. Mais, pour  essayer de pallier B un certain  nombre de dCfauts 
du FADE., l’ODE met en place  des  réseaux  d’animateurs. Des animateurs  ODIL formts et des  animateurs ruraux 
ont  donc la charge  d’aider  les  promoteurs â bien  prkparer  leurs  projets.  Ils s’o“upent Cgalement de leur  formation, 
par le biais de stages, et du suivi  des  projets en cours.  De plus, l’ODE se decentralise en agences  régionales  (Sud, 
Loyauté,  Nord,  Est et Ouest). 

Les modalitk d’attribution  des  aides  sont  quelque  peu modifihs. Avant de pouvoir  presenter une demande 
?I l’ODE, les promoteurs doivent  obtenir, par un palabre;  l’aval  du  chef et du conseil  des  anciens  de la tribu ; ceci 
pour  s’assurer que le projet  est  bien  inséré lscdement. Une  fois cet accord  obtenu, le projet  du  promoteur estpdsent6 
B l’agence  regionale de l’8DIL.  qui  le propose au conseil  d’administration.  Ge  dernier juge si le  projet  est  viable. 

Le deuxi$me  secteur  d’activité  de  I’ODIL, en collaboration  avec le service  territorial  des pkhes de la Marine 
Marchamde, est la p&he mimale.  En raison du taux d’Cchec important de l’opération  bateaux du FADE - environ 
15 % de réussite  selon MICHEL JAU (l), et pour Cviter les erreurs  passées (2), 1’ODIL  veut  s’attacher B une  meilleure 
viabilitedes  projets sClectionn6s. Aussi a-t-il  accord6 une grande  importance  aux  actions  d’animation et  de formation. 
Tout  futur  gkrant de G E  doit  suivre un stage de formation  organise par I’ODIL en collabomtion  avec  diffkremts 
organismes  selon  les  secteurs  d’activit6  (Chambre  du  commerce  et de l’industrie,  CIDER, Marine marchande). Un 
suivi  beaucoup  plus  strict  des  activités promues par l’ODE, tant  au  niveau  contrôle  qu’aide au fonctionnement, est 
assure  par les agents de l’Office. 

En fait, la  plupart  du  temps, les actions de formation-animation se sont  limit6es B l’organisation de stages et 
à de nombreuses interventions  sur le terrain. 

L’ODE et  le FADE ont eu des  interventions  ponctuelles 2 petits  niveaux,  sans  aucune  réelle  politique de 
développement  général, ce qui n’apas permis  decrCer  unedynamique  locale,  indispensable p u r  obtenirde meilleurs 
résultats.  Quoi  qu’il en soit, ces organismes ontetkles seuls interloeu~urspPourlesKanarE des tribus dtsireux delmcer 
une activité konomique. et â défaut d’un  &el  développement,  ils ont permis  la  promotion de quelques activitt5s en 
brousse,  notamment  dans les secteurs  agricoles et maritimes, gr2ce ?I l’attribution de subventions. En 1985,  l’ODIL 
est  remplacé  par  l’Office de développement rtgional (ODR). L’action de cet organisme porte essentiellement sur la 
formation,  l’animation et l’étude  des  projets ; mais  il  perd ses cornpetences de financement des actions au profit  des 
autorités  regionales. 

( I )  Responsable de la Mission Mer aux DOM-TOM (cornunication personnelle en tnai 1985). 
(2)(tOn a dom’ Lsmyens de pêcher am autochtones ; mais lesrnoyens de stocker son% mrivis m retmd. Et on n’a jazgisfourni 
les myeas  de transportjj (MICHEL JAU, communication personmlle, m i  1985). 
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2.3. Le  mouvement  coopératif en Nouvelle-Calédonie 

On peut considérer  trois  périodes  principales dans le  développement  du  mouvement  coopératif  en  Nouvelle- 
CalMonie : 

une première  période,  jusque  dans  les  années  1970 - mais  essentiellement  depuis la Seconde  Guerre . 

mondiale -, qui  a vu le  développement des premières  coopératives  (coopératives des Missions exceptées)(3); 

une  seconde@riode, dans les  années  1970-1984,  qui,  grâce  aux  interventions  du  FADIL et de  l’ODE, ainsi 
que de divers  services  territoriaux  (Marine  marchande,  agriculture...),  a  connu  une  multiplication  des  groupements 
coo&ratifs ; 

une  troisième  période,  depuis  1984-85, où la  création de coofiratives est  plus liée au contexte  politique  de 
revendication de l’indépendance kanak et socialiste età la  prise en  charge  par  les Kanak eux-mêmes de leur  économie 
dans un but  d’autosuffisance. 

Contrairement  aux  deux  premières  périodes où l’initiative du  mouvement  repose  alors  essentiellement  sur  la 
volonté  politique  des  responsables  gouvernementaux ou de quelques  responsables  politiques kanak, la  dernière 
période  voit  une  motivation  plus  importante  des Kanak, notamment  des  militants  indépendantistes, et les  créations 
de groupements  coopératifs  ne  sont  plus  uniquement  effectuées en réponse à la sollicitation des techniciens ou 
politiciens  extérieurs. Les partis  politiques kanak incitent  leurs  militants àcréer  de tels  outils  économiques.  A  partir 
de 1984,  le  mouvement  coopératif  devient  plus  que  jamais un enjeu  politique  dans le cadre de la  revendication 
d’indépendance kanak socialiste.  C’est  en  effet  là où les  gens  sont  les  plus  militants  que les coopératives se dévelop- 
pent le plus, et, souvent, la motivation  politique  remplace  le  manque de motivation économiq~e(~). 

3. LES OPÉRATIONS DE DÉVELOPPEMENT DANS LE SECTEUR DE LA PÊCHE 

Dans le secteur de la  pêche, les principales  opérations de développement  furent  l’opération  <<bateaux FADE>> 
- reprise  en  1982  par 1’OPlL - et  l’aide à l’implantation de coopératives  et  groupements de pêcheurs. 

3.1. L’opération  <<bateaux  FADILP 

Dans le secteur de la  pêche, le FADIL lance  une  opération  bateaux  ayant  pour  but  la  création  <<d’une  flottille 
adaptée &la valorisation  du  milieu  marin>>  en  raison  du  <<potentiel  économique  de  premier  plan>> que représentent  les 
eaux  poissonneuses  des îles Loyauté et du  lagon de Nouvelle-Calédonie (DOUMENGE, 1982 : 343). Cette  opération 
occupe le troisième  rang  au  niveau du  volume  financier  des  interventions FADL (GUIART, 1988 : 63).  Mais  c’est  cette 
opération  qui  a  enregistré  <<le  plus  grand  succès  puisque 38 % des actions  FADIL  lui  sont  consacrées>>,  ce  qui 
représentent la satisfaction de 69 % des  demandes  faites  dans le secteur  pêche (DOUMENGE, 1982 : 343). 

(3)cDès le &but aè I‘implation  missionnaire,  il y eut des tentatives aé coopération rurale. Elles  échouèrent toutes les unes après 
les autres. Pourtant, après la forte secousse due à la  Deuxième Guerre mondiale, il s’est avérém’cessaire de créer les bases d‘un 
solide fieloppement coopératif  en  milieu  rural  pour pouvoir donner une consistance aux droits politiques nouvellement  acquis 
par les Mélanésiens. Le principe de la Coopération fut ressentie  comme le moyen iaëal de promotion des autochtones,  tant par 
I‘administation  que par les nouveaux élus. Ainsi, le  mouvement coopération m’lanésien naquit-il dans les années  1950 d‘une 
double volonté, élective et administratives (DOUMENGE, 1982:335) 
(4)cd,es militants  savent qu’ilfaut lutter  et ils s’accrochentu (CLEUENT VENQBGOU, communication personnelle, 3 janvier 1985). 
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Pour acquérir un bateau  FADIL,  l’int6ressé  doit  faire une demamde. Le FADIL  intervient en donnant une 
prime &&pipement (de 50 % maximum  du  coût total) et en garantissant le prEt attribué  par  la SICNC (Srniéte 
Immobili5re de Credit de Nouvelle-Cal&lonie). Le remboursement de l’emprunt (les 50 % restant)  s’effectue  par 
mensualites de 5 O00 F CFP (275 IF), soit 60 O00 F CFP par an (3 300 FF). La premikre  mensualit6 est diff6ke  de 
six  mois par rapportà l’acquisition  du  bateaux.  Normalement,  il  faut  compter  quatre  annQs pour que le bateau soit 
rembours6  totalement par le promoteur. En fait, tri% peu ont  respecté  leurs BchCances mensuelles et la  plus  grande 
partie des  bateaux  ainsi disuibues n’ont  jamais etk payés en totalité. 

Au total, 1% bateaux  FADIL  ont ed construits dans les  deux  chantiers FADIL (Nouville  et île des Pins). De 
plus, leFADIL a p m i s  l’acquisition de deux  bateaux  provenant de chantiers  privés et la  diésélisation de neuf  bateaux 
existant$. 

Le Service  Territorial  des PEches de  la Marine Marchande  a  cornptabilist,  au 21 novembre 1984,125 bateaux 
acquis - c e  au  FADIL puis à I’ODIL dont  les  principaux  béntficiaires  sont  les K ~ r ~ a k  de Poum, de Voh, des îles 
Belep,  deYat6, delifou, d’Ouvea  et  de  l’île  des  Pins.  Pour l’annh 1984, le Service territorial  des Phhes ne comptait 
que 249 navires  inscrits B la fiche professionnelle ; les  bateaux  FADIL  reprksentent  donc un apport  total  nouveaux 
de 463  %. En fait, sur ces 125 bateaux  FADIL, B la  date de ce recensement,  seuls 39 appartiennent à des p&heurs 
licenciés (313 %) ; 15 ont etk  coulés,  abandonnes  ou  recupéres par le chantier (12 %), 69 me sont plus  enregistres 
auservicedes~ches(55,2%)et2sontpass6s~1aplaisance(l,4%).Plusdelamoiti~n’ontj~aisetkpayésentotalit6 
par  leurs  proprietaires ; bucoup  ont et6 &si  par  le  FADIL  pour  défaut de paiement.  Mais  il  faut  noter  que ce defaut 
de paiement  n’est pas sp6cifique B l’opération  bateaux. 

Si  la demande de bateaux  FADIL fut importante de la part des K ~ ~ l c l k ,  cela ne prejuge en rien du succ&s de 
cette ogration. Bien  au contraire ! Comme  le  promoteur ne devait pas avoir  d‘apport  personnel  pour  obtenir un a l  
bateau,  beaucoup en ont demandt sans savoir  trks bien Zî quoi ils s’engageaient.  Aucun criere s6lmtif  n’était 
appliqug ; surtout, les administratifs  ayant  en charge les demandes de bateau ne s’occupaient pas de savoir si le 
promoteur ébit ou non un p&heur traditionnel.  Mais  la  plus  grande  lacune  de ce programme,  qui se voulait de 
développement,  réside  dans  le  fait  que  rien  n’a  et6  prevu pour organiser  des  circuits de distribution  des  produits 
p&h&. Rien ne sert de donner  des  moyens de produire  si on ne les  accompagne  pas  des  moyens de commercialiser 
cette  production. Les p&heurs se sont  donc  trouves  confront&  aux  colporteurs  qui  ackbtent  leurs  produits 2 bas prix, 
sans compter  la c o ~ ~ ~ e n c e  des  pêcheurs  professionnels  et  des  plaisanciers de Noumea  qui  vendent  leur pkhe 
directement  aupr&s  des  commerçants de Nournea.  Aussi  nombreux  furent  ceux  qui  considérgrent  l’op6ration 
<<bateaux FADILD comme un &hac,  comme  d’ailleurs  l’emsemble  des  op6rations  menees  par le FADIL (café, par 
exemple). 

Cette ofiration de d6veloppement de la p&che en milieu  tribal  bas& sur des  bateaux Zî moteur  comportait  des 
contraintes  insurmontables  pour  la  grande  majorité  des pficheurs. Comfrontks au problhne de la  commercialisation 
de leurs  produits,  les pkheurs ne disposent  pas de suffisamment  d’argent pour rembourser  leurs  mensualités et 
acheter le carburant nkessaire aux  sorties en mer. De plus,  lorsque les moteurs  tombent  en  panne,  ils  dependent  des 
chantiers de Noumh p u r  les reparations,  n’ayant  pas de formation  suffisante pour pouvoir  effectuer  eux-mbmes le 
minimum  d’entretien nCces§aire. Aucun  atelier  n’a  et6 crCC en brousse pour l’entretien  de ces bateaux ; d’oii,  souvent 
des  ddlais  importants p u r  les rkparations, laissant  les  pecheurs pendant plusieurs mois sans outil de travail. Ils ne 
peuvent  donc  plus  faire  face  aux &Mances mensuelles  de  remboursement  des  emprunts. 

Toutes ces difficultes  ont eu pour  résultat une d6motivation de nombre de promoteurs.  Celle-ci, allih au 
manque  d’information sur la  r&lite du marché et à l’inorganisation  des  producteurs, emphha tout  développement 
r&l de ce  secteur  d’activite. Pour rtpondre en partie à ces probl@mes, on assista au  d6veloppement  parallkle  des 
cmp5ratives ou groupements de pCcheurs. 

15) Selon un responsable & I‘ODIL, seuls 10 bateaux auraient été entièremn%pqés (entretien personad en janvier 198.5). 
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3.2. Les  coopératives de pêche 

En  Nouvelle-Calédonie,  le  réseau  commercial  indispensable à un développement  harmonieux de la  pêche 
artisanale  est  très  insuffisant.  Les  circuits de distribution  sont  totalement  inorganisés,  voire  même  inexistants.  Une 
des  réponses que l’on a  tenté  d’apporter à ce problème  depuis  quelques  années  passe  par  le  développement  des 
groupements  ou  coopératives de pêcheurs. Si c’est  effectivement le seul  moyen de rentabiliser un certain  nombre 
d’6quipements - moyens de conservation  et de transport - indispensables  aux  pêcheurs-artisans pour assurer  la 
commercialisation de leur  production,  cette  réponse  n’est  que  partielle.  Il  apparaît  en  effet  illusoire de vouloir 
développer les activités des groupements  tant  qu’il  ne  sera  pas  mis un frein àla concurrence  des  pêcheurs  plaisanciers 
vendant  leur  pêche (Q. De  plus,  si  la  pêche  est  bonne, le poisson se vend  mal.  Selon <<Les Nouvelles  Calédoniennes>> 
(3/12/1985),  les  raisons  en  sont : le  manque  d’argent  dans  les  foyers  qui  consomment  le  plus de poisson ; les  chômeurs 
de plus  en  plus  nombreux  qui se lancent  dans  la  pêche ; la  multiplication  des  coopératives dans les Iles et sur la  Grande 
Terre ; enfin, la baisse de la  clientèle  touristique. 

De  1975 1 1985,  onze  coopératives ou groupements de pêcheurs  ont  eté  créés  en  Nouvelle-Calédonie,  les  îles 
Loyautés  exceptées 0);  sept  étaient  toujours  en  activité en  1986.  On peutremarquer  que  c’est B partir  des  annQs  1982 
que  les  groupements se multiplient.  Cela  s’explique  par  une  politique  générale  du  développement de la pêche 
artisanale en  milieu kanak, menée à cette époque  au  niveau du Territoire. En juin  1982,  le  Front  Indépendantiste 
obtient  la  majorité  àl’assemblée  territoriale, grâceà une alliance  avec  la FNSC (*)et Jean-Marie  Tjibaou  devient  alors 
vice-président  du  conseil  de  gouvernement.  D’où le développement  sur  le  Territoire  d’une  politique  plus  favorable 
aux Kanak, appuyée, dans le secteur  de  la  pêche,  par le service  des  pêches de la  Marine  marchande. 

Je ne  détaillerai  pas  ici  l’historique et le fonctionnement de chaque  groupement.  Mais  l’étude de la constitution 
de ces différents  groupements  coopératifs nous permet de dégager  quelques  constantes. 

La mise  en place d‘un groupement  et le démarrage  réel de ses  activités  n’interviennent que longtemps  apr& 
que l’idée de sa constitution n’ait eté  exprimée  (deux  ans de gestation  environ) ; en  général,  ce  sont  les  techniciens 
du Service  des  pêches  qui  ont  proposé  aux  pêcheurs  la  constitution  d’un  tel  groupement et, durant  les  premières 
années  de  fonctionnement, un suivi  constant  doit  être assuré, tant  au  niveau  d’uneassistance  technique  que  sur le plan 
des  actions  d’animation et d’encadrement. 

On constate,  dans  la  quasi-totalitk  des  groupements, une pratique  productive  très  individualiste - pêche 
individuelle et non plus  collective  comme  c’etait le cas  traditionnellement - de la  part de leurs  membres  qui  n’utilisent 
en fait le groupement que pour  l’obtention de la  glace  et  du  carburant, et pour  la  commercialisation de leur  pêche. 

Les groupements se heurtent  tous  aux  mêmes  problèmes, à savoir  les  difficultés  pour  commercialiser  leurs 
produits,  liées à des  problèmes de conservation et de transport,  mais  aussi à la non  persévérance dans la recherche 
de débouchés  pour  ces  produits, en raison de l’inexistence d’un  véritable  circuit de distribution ... Un des  plus  gros 
problèmes  rencontrés  est le manque  de  formation  en  comptabilité et en  gestion.  D’ailleurs,  on peut constater  que, pour 
l’ensemble  des  groupements de pêcheurs  existants,  ceux-ci  ne  continuent à fonctionner  que  grâce  au  suivi  constant 
opéré  par les techniciens du Service  territorial des pêches  qui,  chaque  mois,  au  cours  de  leurs  tournées  en  brousse, 
mettent  en  ordre la comptabilité de chaque  groupement. 

En 1986, la flottille de bateaux de plaisance immatriculés en Nouvelle-Calédonie compte  environ 7500 unités, soit 31 foisplus 
que le flottille de nuvires arm‘s à la pêche professionnelle. De plus, les apports de la  pêche autovivrière et plaisancière sont 
nettement plus volumineux que ceux de la pêche professionnelle, En 1984, I‘ORSTOM les a estimés à 2100 tonnes,  contre  1444 
tonnes de poissons, mollusques  et crustacés fournis par la pêche côtière artisanale et la pêche industrielle. II ne faut donc pas 
ndgliger ces apports dans I‘appréciation de la  situation de la pêche actuelle en Nouvelle-Calédonie. 
(7)Jeneconnaisp~le~taildesgroupemntscoopérrafifsdesîlesLoyauté.NotonssimplementceIuideRhôàMaré,quifonctionne 
depuis 1985, 

~~ 

Parti d’obédience centriste  regroupant  essentiellement des ccpetits blancs>> modérés. 
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@ Trop  souvent,  une ikgularité dans le  fonctionnement  des  groupements  ne  leur  permet  pas  toujours de 
conserver les clients,  obtenus  parfois 8 grand  peine.  Actuellement,  les  groupements  qui  commercialisent  leur @Che 
sur Noum6a  -comme  d’ailleurs les pecheurs  individuels-  doivent  dkmarcher eux-mCmes les  poissonneries,  commer- 
ces et restaurants  pour  obtenir  des  débouchés.  Dans  le  meilleur des cas,  des  sortes  d’accords  sont  conclus  entre  les 
p&heurs et les revendeurs, ce qui  apporte  une  certaine  garantie d’tcoulement des produits.  Mais, le plus  souvent, les 
pkheurs font quasiment  du porte-à-porte avec  leurs  produits  pour  arriver B les vendre et il  n’est pas rare qu’une partie 
de leur  chargement ne trouve pas d‘acheteur et soit perdue @). Ge sysBme de ddmarchage  constitue  donc  une  limite 
B I’expansiom des  groupements de @heurs et h la commercialisation  du  poisson en genéral. 

Une mauvaise  gestion des @uipments et des  groupements en genkral due à un manque de formation des 
gerants  mais  aussi à la  concurrence  exercée par les  activitks  traditionnelles  et  coutumiikes  telles que la culture  des 
ignames,  les  mariages, les deuils,  etc. 

Um manque de formation se fait Bgalement sentir pour  l’entretien et la rbparation  des  bateaux et moteurs, 
comme dans l’apprentissage  de  nouvelles  techniques de p%he(l0) ; d’où  une  trop  grande  dependance de NournQ  pour 
la réparation  des  bateaux  et moteurs. 

L‘importance de la structure  sociale kanak impose  donc sa prise en compte et sa  connaissance  avant  toute 
politique de développement. Or, OR peut constater  que  l’ensemble des opCrations de dtveloppement de la @Che 
artisanale  menées  jusqu’8  présent  méconnaissent  totalement  la  spkcificité kanak, notamment  l’existence de clans- 
pkheurs. La connaissance de l’organisation  sociale kanak et des  places et rôles  qu’y  tiennent  les  clans-pi?chem  reste 
UR prCalable indispensable 8 la  compréhension  des  réussites et des  echecs  des  projets  de  dkveloppement em milieu 
maritime,  question  cruciale  pour  l’avenir de la  Nouvelle-Caledonie.  Seule  une  analyse  des  modalités et des  conditions 
du changement  social rtsultant directement  ou  indirectement  de  l’initiative de l’acteur  social  engagé dams ces projets 
de développement  peut  permettre  une  véritable  compréhension de ces khecs. Cette  analyse  peut  6galement 
contribuer 8 l’élaboration de programme de developpement  coherent. Et c’est 18  un des  apports  important,  trop 
souvent  néglige,  de  l’anthropologie  et de sa méthode,  qui, en metmt l’accent sur les goupes en transformation et 
sur le rôle  dbterminant de certains agents  sociaux,  constitue  une  veritable  théorie du  changement. 

Les fondements  magiques  des  activitCs  techniques  comme  des  droits de pkhe, les hiCrarchies entre clams, 
l’ordonnancement  global de la  production et de la  distribution  des  vivres, etc. constituent  encore  aujourd‘hui les 
cadres  incontournables de toute  réflexion sur le  développement de la smieté kanak, afortiori de toute Bventuelle 
intervention extérieure de type  économique  ou  autre  (sanitaire,  scolaire...). Les formes  d’organisation  du  travail 
propostes ne peuvent  devenir  efficaces  qu’à  condition  qu’elles  s’appuient  sur un debat prhlable avec les intkressés : 
le passage  d’une  structure  Cconomique  d’autosubsistance ides structures  économiques  marchandes ne se fera qu% 
ce prix 

CsspCratives,  groupements d’in&&  konomique, petites  entreprises privks ou claniques,  etc.,  aucune deces 
formules  n’est apriori adkquate  aux  structures  traditionnelles  exisbantes. Les mutations  structurelles  nCcessaires ne 
peuvent Ctre imaginees  qu’en  continuité - ce qui ne veut  pas dire qu’il n’y ait pas adaptation -, au  moins  partielle,  avec 
ces  dernières, à moins que les pkheurs kanak eux-memes  n’envisagent  une  totale  rupture avec. elles.  Ainsi,  si  toute 

(’1 Quoi qu’il en soit, ce gs tZm  occmiom une perte de  teinpi et un surcroît  de fi igue pour les p6cchpurs. Ceux de Poum, par 
exemple, chaque semim,  consacrent  deux jours a la descente  de leur pêche sur Nounda ( m e  m i t  de voyage aller. la vente dam 
la jowm’e et  le  retour sur Poum la nuit suivante). 
(lo)L.esstages de formation sur le DAR MAD,, bateau  kcole  du  Service territorial akspêcches, rkpondenf ci une partie Be ce manque. 
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compétence  technique  européenne  ne  peut  que  nourrir et enrichir  la  réflexion  des  intéressés,  les  modes  d’intervention 
des  techniciens  restent  toujours  subordonnés  aux  potentialités  particulières  des  societés kanak sollicit6es. 

Dans cette perspective, à mon avis,  une  approche  anthropologique  des  problèmes peut utilement klairer une 
politique  crédible de développement.  Ainsi  serait-il  nécessaire de développer  une  recherche  sur  la  notion  de 
coopérative en  milieu kanak. Il semblerait  en  effet  que  promoteurs kanak et techniciens ou responsables  politiques 
n’y  mettent  pas le même  contenu ; d‘où un  malentendu  constant  et  une  grande  difficulté à faire fonctionner  les 
groupements  de  pêcheurs  comme de véritables  groupements  coopératifs. 

En effet,  on  peut  constater que les  groupements  qui  fonctionnent  le fontà partir  d’une  activité de production 
fortement  individuelle, la structure  coopérative  n’étant utilide que  pour  la  commercialisation  du  produit : elle ne  fait 
que se substituer  au  colporteur,  assurant  aux  producteurs kanak l’achat de leurs  produits et des  prix  plus  réguliers. 
Elle permet  également de faire  bénéficier les producteurs d’un certain  nombre  d‘infrastructures  (machine à glace, 
chambre  froide,  camionnette)  qu’ils  ne  pourraient  pas  avoir à titre  individuel.  Aussi,  souvent,  c’est  quand ce besoin 
d’infrastructures se fait  fortement  sentir,  pour  permettre  une  commercialisation  régulière,  que  les  pêcheurs se 
regroupent  en  coopératives. Mais peut-on  réellement  parler de coopératives - de fonctionnement  coopératif - pour 
de telles  structures ? 

En partant du constat  que  les  coopératives de pêcheurs  sont  celles  qui  fonctionnent  peut-Ctre le mieux, j’ai eté 
amené à faire  plusieurs  hypothèses. Il paraît  nécessaire de distinguer,  dans  le  développement des coopératives,  les 
activit6s  productives  traditionnelles  des  productions  exogènes,  les  premières  semblant  permettre  plus  facilement un 
fonctionnement  acceptable.  Ainsi,  si  les  membres  des  clans-pécheurs  éprouvent  le  besoin de se rassembler  pour 
obtenir les moyens de commercialiser  leurs  produits,  ils  continuent la pratique  d’une  activité  habituelle,  même  si  elle 
devient  individuelle et si les  espèces  commerciali&s  ne  sont pas celles  pêchées  traditionnellement  pour les échanges 
coutumiers.  Par  contre, si l’on  prend  le  cas  des  societés  d’élevage,  on  s’aperçoit  que  celles-ci  ont eti leplus souvent 
constituées  pour  permettre la rétrocession de terres  revendiquées et qu’elles  ne  débouchent  que  rarement  sur une 
activit6  réelle de commercialisation de la  viande.  L’élevage  n’est  pas une activité  traditionnelle et une coopérative 
d’élevage  implique,  plus  que  toute  autre,  une  activité  productive  collective  (entretien  des  clôtures,  bain  du bétail, 
etc...).  Enfin, il faut  distinguer les coopératives de production  de  celles de distribution.  Ces  dernières  fonctionnent 
plus  facilement car elles  n’impliquent  pas un fonctionnement  collectif  des  activités  productives.  C’est  le  cas  pour  la 
café,  par  exemple.  Chaque  famille  effectue  l’entretien de ces caféières de façon  individuelle.  Elle  ne  dépend de la 
coopérative - le GAPCE  par  exemple - que  pour  la  vente  des  cerises de café (le ramassage  des  touques de café),  leur 
traitement et leur  commercialisation. 

Pour  conclure, on peut  poser un certain  nombre  de  questions  auxquelles  il  serait  nécessaire de répondre  par 
une  poursuite de l’enquête.  Dans  quelle  mesure la forme  coopérative  est-elle  susceptible de faciliter  les  opérations 
de développement  en  Nouvelle-Calédonie ? Permet-elle le passage à une production  impliquant un travailleur 
collectif? Dans  le  cas  d’une  réelle  coopérative  productive,  quelles  seront les règles de répartition  du produit? Quelle 
sera le poids de la  structure  sociale  traditionnelle - l’appartenance à un clan  ancien, à la  chefferie,  etc. - dans ce mode 
de répartition ? Quelles  sont les motivations  réelles  des Kanak face  au  développement  économique ? Les réponses 
à ces questions  constituent  des  données  indispensables  que  toute  opération  de  développement,  pour  réussir,  doit 
prendre en  compte. 

(‘‘)La revendication d‘une terrepar un clan devait être  accompagnée, pour aboutir, d’unprojet  demise en valeur  dconomique. 
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